
 

 

Le Conseil de la municipalité de Saint-Lucien siège en séance ordinaire en date du 11 
mars 2024, à 19h30 au bureau municipal situé au 5250, 7e Rang à Saint-Lucien. 

 

Le Conseil de la municipalité de Saint-Lucien siège en séance ordinaire en date du 11 
mars 2024, à 19 h 30 au bureau municipal situé au 5250, 7e Rang à Saint-Lucien. 

1. MOT DE BIENVENUE 

2. SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

4. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

4.1 ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 12 
FÉVRIER 2024 

4.2 ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
20 FÉVRIER 2024 

5. FINANCES 

5.1 AUTORISATION DES COMPTES À PAYER 
6.  ADMINISTRATION 

6.1 DÉMISSION DE MONSIEUR CHRISTIAN LEMIRE À TITRE DE 
CONSEILLER NUMÉRO 6 

6.2 DEMANDE AU GOUVERNEMENT D’UTILISER L’ARTICLE 66 DE LA LOI 
SUR LA PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS AGRICOLES 
(LPTAQ) 

6.3 APPUI AU PROJET DU PARCOURS DE GÉOCATCHING HISTORIQUE 
6.4 OCTROI DE CONTRAT POUR LE P’TIT CURIEUX 
6.5 PROGRAMMATION TECQ VERSION 5 
6.6 AUTORISATION DE VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES ET 

AUTORISATION DE TRANSMISSION DE LA LISTE DES PROPRIÉTÉS À 
LA MRC DE DRUMMOND (modification) 

6.7 DESIGNATION DES PERSONNES RESPONSABLES DE L’EMISSION DE 
PERMIS POUR LES FEUX EXTERIEURS (PERMIS DE BRULAGE) ET 
POUR LES FEUX D’ARTIFICES 

7.  SÉCURITÉ INCENDIE ET SÉCURITÉ CIVILE 

7.1 DÉSIGNATION DES SIGNATAIRES DE L’ENTENTE INCENDIE ENTRE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUCIEN ET LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-FÉLIX-
DE-KINGSEY 

8. TRANSPORT ET VOIRIE SANS SUJET 

9. HYGIÈNE DU MILIEU SANS SUJET 

10. LOISIRS ET CULTURE 

10.1 DEMANDE DE L’OTJ 
10.2 DEMANDE DE LA MAISON FRANCINE LEROUX 

11. VARIA 

12. PÉRIODES DE QUESTIONS 

13.    LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 


